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ARTICLE 31

Compléter l’alinéa 4 par les deux phrases suivantes :

« Avant la mise en œuvre de cette pénalité, l’employeur  doit avoir  la possibilité d’un
dialogue oral avec l’autorité ayant procédé à cette sanction. Au cours de ce débat, l’intéressé doit
avoir la faculté de se faire assister d’un conseil de son choix. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet  amendement  vise  à  prévoir  pour  l’employeur,  qui pourra  être  accompagné,  la
possibilité d’un dialogue avant toute pénalité. 


